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Avec le Centre Socioculturel

Tél. : 05 49 29 04 05
Courriel : contact.melle@csc79.org  -  Site : www.csc79.org
Samedi 23 janvier 2010 de 15h à 19h :

Journée “Jeux”, à la salle Jacques Prévert, pour les grands et les petits. Venez 
en famille. Vous allez pouvoir construire, couper, empiler, coller, de votre 
imagination débordante apparaîtront des cabanes, des cachettes. 

Samedi 20 février 2010 à partir de 14h :
“Carnaval 2010”. Un appel à construction de têtes en grillage à poules et 
papiers journaux est lancé. Ces drôles de tête circuleront ensuite au cœur 
d’un défilé animé, visuel et musical. Des ateliers de préparation (costumes et 
bonhomme carnaval) sont ouverts à tous, à partir de début janvier. N’hésitez 
pas à prendre contact avec le Centre Socioculturel.

Partir en vacances l’été prochain …
Où partir ? Avec qui ? Comment ? Où dormir ? Combien ça coûte ? Une 
animatrice vous accompagne pour construire votre projet de vacances pour un 
départ en famille ou en groupe. Pour tout renseignement, prendre contact avec 
Géraldine au Centre Socioculturel.

À Singulier Pluriel 
Tél. : 05 49 29 10 30
Courriel : singulier-pluriel@wanadoo.fr
En janvier  : photographies de Christophe Lefeuvre.
En mars : peinture de Violette Alvin.
Avec le Pays d’Art et d’Histoire
Tél. : 05 49 27 35 37
Courriel : patrimoine@paysmellois.org
Du 1er mars au 30 avril :

Exposition de photographies sur le cheminement,
Maud OTTAVY, salle d’expositions au Pays Mellois.

Dimanche 7 mars à 15 h : 
“Naissance de la marque Monet & Goyon”.
Visite par l’Amicale Mellois Monet & Goyon.

Dimanche 14 mars à 15 h : 
Visite de l’exposition “Une société de pierre, les épitaphes carolingiennes de 
Melle”. Rendez-vous à l’église Saint Pierre.

Samedi 20 mars : de 9h30 à 13h et de 14h à 17h30 :
“Quatre saisons en pays Mellois, l’été”. Atelier de calligraphie, dès 14 ans, 
sur réservation. 

“Avril” sera “le mois de l’architecture” : programme à venir.
Dimanche 18 avril à 15h : 

Visite “L’utilisation et la symbolique du bois depuis le Moyen Age”. Rendez-
vous au kiosque à musique, place Bujault.

Vendredi 23 avril à 19h :
Sortie nature “Cheminement au cœur de la ville entre passereaux et chauve-
souris”, animée par le CNRS, Deux-Sèvres Nature Environnement et la ville 
de Melle.

Au Café du Boulevard (Avec les Arts en Boule)
Tél. : 05 49 07 72 69
Courriel : www.mellecom.fr/cafe
Vendredi 23 janvier, 21h : TRIO KERKENNAH

Poésie et utilisation d’images vidéos mixées en direct se mêlent à la musique.
Samedi 6 février, 21h: JULOT TORRIDE Cabaret

Deux filles, l’une chante, l’autre fait de l’alto. Leur répertoire mêle chansons 
traditionnelles et chansons de cabaret.

Samedi 20 mars 21h : TAMISIER TRIO
Un voyage paisible aux parfums méditerranéens.

Samedi 24 avril 21h : JAZZ POP AMNESIAC QUARTET
A mi-chemin entre le jazz et le rock progressif, ces quatre musiciens jouent 
ensemble une musique à la fois musclée, épurée et organique.

Ne manquez pas “Onze heures sam’dit” ! Le samedi 27 février à 11h. 
La revue de presse est, comme à l’accoutumée sur tous les fronts…
Et en sus, rires, chansonnettes, huîtres et vin blanc.

Au Café du Boulevard : (Avec La Ronde des Jurons)
Tél : 05 49 27 01 28 
Courriel : contact@larondedesjurons.org  -  Site : www.larondedesjurons.org
N’oubliez pas les soirées “Jeux de société”, le 1er vendredi de chaque mois, à 
21h, au Café du Boulevard.
Samedi 30 janvier à 21h : L’HERBE FOLLE 
Elles clament : “Nous dansons sur les styles, sans s’arrêter sur aucun, nous 
chantons sous la pluie pleins de rêves et d’envies, musique à chanson, jazz et 
java, des textes…

Samedi 27 février 21h : YOANNA
Elle s’est fait les dents en écumant rues et bistrots à grands coups d’accordéon. 
Il y a un an, elle s’est trouvée une meute de musiciens et plutôt que de se 
soumettre aux lois du troupeau, elles les a tous rendus sauvages.

Samedi 27 mars 21h : LE PRINCE MIlAOU
Elle écrit et compose seule, tout ce qui est donné à entendre sur ses albums. Sur 
scène, elle joue de la guitare, s’emmêle les pédales et chante.
MATHIAS STEN : entremêlant chant en anglais et guitare folk jouée de façon 
singulière, évoluant entre ardeur et douceur, des chansons poético-politiques 
éveillent alors les résonances profondes.

Samedi 17 avril : DOUBLE JEU
PAPIER TIGRE : des rythmiques parfois tribales et deux guitares tour à tour 
agressives ou silencieuses, qui entourent la voix insistante d’Eric Pasquereau.
ET THE DOLL IS MINE.

Réfléchir sur le réchauffement climatique 
Dans le cadre de sa mission concernant l’éducation au développement durable 
(EDD), le Lycée Desfontaines de Melle ouvre ses portes au public. Il accueille 
une exposition itinérante “Naturalibus” qui propose de réfléchir, avec différents 
modules, sur les thèmes de “l’eau et les paysages”.
Ouverture au public :
Samedi 30 janvier 2010 : 9h à 12h
Mardi 2 février 2010 : 16h30 à 18h
Mercredi 3 février : 13h30 à 18h 	
Cette exposition est gratuite.

“Carnets de route” sera le fil d’Ariane de ce 12e Concours-exposition, 
organisé par la ville de Melle du 27 mars au 30 avril 2010, à l’Espace 
Singulier Pluriel.
A partir d’un support commun, les artistes sont invités à voyager et 
explorer les voies terrestres et imaginaires par la pensée artistique.

“Melle est une ville à la croisée des routes, étape dans le chemin de 
Saint Jacques de Compostelle, lieu de passage géographique et de 
rencontre artistique entre l’art roman et l’expression contemporaine, 
lieu de mariage de la pierre et du végétal. 
En cette année 2010, l’empreinte du pèlerinage sur la ville est d’autant 
plus présente que la fête de la Saint Jacques est un dimanche, c’est une 
année “jacquaire” ou année “Sainte compostellane”. 
Puissent le cheminement et les trésors de la route ouvrir les voies de ce 
concours exposition d’un périple visuel audacieux et inédit…”

Extraits du règlement :
• Cette manifestation est ouverte aux artistes âgés de plus de 18 ans 

au moment de l’inscription.
• Chaque participant ne pourra proposer qu’une oeuvre. La 

participation est gratuite.
• Support de création : Les participants devront créer sur ce thème 

à partir d’un support identique représentant un livre ouvert. 
L’élaboration du support est à la charge des participants. Il est 
constitué d’une feuille cartonnée format raisin (50 x 65 cm) pliée. 

A partir de ce support cartonné les artistes peuvent en toute liberté 
rajouter les éléments de leur choix pour aboutir, s’ils le souhaitent à 
une composition en trois dimensions.

• Les œuvres exposées pourront être mises en vente. Le prix devra 
être fixé par l’auteur.

Calendrier :
• Date limite d’inscription et de dépôt des œuvres : 

vendredi 12 mars 2010.
• Vernissage : samedi 27 mars à 11h.
• Remise des prix : vendredi 30 avril à 18h.

Les Prix :
• Le prix du jury : bon d’achat de 150 E à Singulier Pluriel et 

édition d’une carte postale de l’œuvre primée à 400 exemplaires 
d’une valeur de 300 E

• Le prix du public : bon d’achat de 150 E à Singulier Pluriel.
• Le prix des enfants : un cadeau-surprise. Des enfants d’une école 

de Melle choisiront une œuvre et remettront leur prix d’une valeur 
de 100 E.

Renseignements et inscriptions :
Catherine Comino,
Mairie 79500 - MELLE
Tél. : 05 49 27 56 96
Inscription par mail : c.comino@ville-melle.fr.

Concours-Exposition d’Avril 2010

RÉUNION PUBLIQUE
Mercredi 3 février - 20h30 - salle du Tapis Vert

Entretenir la voirie et les espaces verts 
de Melle sans pesticides

Pour une discussion entre habitants, élus et techniciens, sur 
les raisons de cette évolution, les moyens qui vont être mis en 
œuvre et ce que cela va changer pour notre commune

Présentation de la Charte “Terre Saine”.

Bonne nouvelle pour la santé des Mellois : la commune adhère 
à la charte “Terre Saine Poitou-Charentes, votre commune sans 
pesticides”.
Des études, comme celle menée par l’INSERM en 2005, ont 
en effet, démontré l’implication avérée des pesticides dans le 
développement de certaines maladies graves comme certains 
cancers (étude menée par l’INSERM en 2005) ; d’autres ont 
prouvé que ces produits se retrouvent dans l’air et dans l’eau 
en quantité non négligeable. La mairie de Melle, consciente 
des effets désastreux de cette pollution sur la santé et les 
écosystèmes, a donc décidé d’agir pour réduire de façon 
drastique l’utilisation de ces poisons, en signant cette charte 
Terre Saine.

En adhérant à cette charte, la ville s’engage, au-delà du strict 
respect de la réglementation en vigueur pour la protection de la 
santé et de l’environnement, à :
- Renoncer progressivement et durablement à l’usage des 

pesticides et privilégier les techniques préventives et/ou 
alternatives disponibles pour atteindre à terme la suppression 
des pesticides.

- Concevoir en amont l’organisation de plans de désherbage et 
d’entretien pour les sites concernés.

- Former régulièrement le personnel communal qui est affecté 
aux travaux d’entretien, à la protection de la santé et aux 
techniques préventives et alternatives.

- Utiliser un cahier des charges en conformité avec la charte, 
quand la commune fait appel à un prestataire de services.

- Organiser et assurer une information régulière des habitants 
et des touristes sur le sens et l’intérêt de ces nouvelles 
pratiques, par la concertation publique et en les associant 
aux changements.

La bonne application des préceptes de cette charte “Terre Saine, 
ma commune sans pesticides” est récompensée par le trophée 
des papillons, qui distingue trois paliers à atteindre :
- “Un papillon” pour le premier palier, quand 15% des surfaces 
sont non traitées.
- “Deux papillons” pour le deuxième palier quand 50% des 
surfaces sont non traitées.
- “Trois papillons” qui honorent la collectivité qui est à zéro 
phyto sur au moins 90% des espaces qu’elle entretient.

Pour le moment, la ville de Melle peut prétendre au premier 
papillon car :
- Elle a déjà établi, grâce à la FREDON Poitou-Charentes*, 

un plan de désherbage communal tenant compte de ses 
engagements en faveur de la réduction des pesticides.

- Elle a acquis du matériel de désherbage alternatif (une 
machine à vapeur, deux désherbeurs thermiques, un 
broyeur de végétaux), afin de transformer les rémanents des 
opérations d’entretien, en copeaux qui seront utilisés pour 
pailler les massifs et ainsi limiter la pousse des adventices et 
l’évaporation de l’eau du sol.

- Elle a mis en place une gestion différenciée de ses espaces, 
c’est-à-dire que le niveau d’entretien d’une zone n’est pas le 
même en fonction de son classement. On distingue des zones 
de prestige (le centre ville), des zones semi-naturelles (le 
parc de la Garenne…) et des zones naturelles (le Chemin de 
la découverte, la Maladrerie…).

La ville, comme on l’a vu, s’est déjà engagée fortement pour 
réduire durablement son impact sur l’environnement et compte 
bien poursuivre ses efforts. Mais cela concerne aussi chacun 
d’entre nous, et l’idéal serait qu’un maximum d’habitants 
s’associent à ce défi en adoptant de bonnes pratiques, comme 
par exemple : 
- Contrôler les herbes folles qui poussent devant chez soi en 

les aspergeant avec l’eau de cuisson des pâtes, du riz ou des 
pommes de terre.

- Eviter de sortir la bombe insecticide ou le pulvérisateur au 
premier puceron qu’on aperçoit sur ses rosiers, car il existe 
des moyens naturels pour en limiter la population.

- Préférer, dans son jardin, l’utilisation du fumier, compost ou 
terreau plutôt que des engrais chimiques qui déséquilibrent 
le sol et y laissent des résidus pour longtemps.

- User plus largement des jus de plantes fermentés, tel que le 
purin d’ortie qui renforce le métabolisme des plantes et qui 
n’a aucune incidence sur l’environnement.

Pour conclure, nous devrions faire nôtre et méditer cette citation 
d’Antoine de Saint Exupéry : “Nous n’héritons pas de la terre 
de nos parents, nous l’empruntons à nos enfants”.

*FREDON Poitou-Charentes : Fédération RÉgionale de Défense contre les 
Organismes Nuisibles.

“Terre Saine Poitou-Charentes, votre commune sans pesticides”




